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Poitiers Châtellerault Montmorillon Hors département

2014-2015 41 2 3 0

2015-2016 39 12 5 1

2017 73 18 12 6
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23% 

44% 
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1% 

18% 
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Sans ressource

Minimas sociaux ( 
RSA…)  

Indémnités chômage
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 Vers les administrations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 vers les le secteur de la Justice 
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 vers le secteur de la justice 
 

 
 
 

 vers le secteur du soin 
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 orientations vers le secteur de l’hébergement et du logement 
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développer les accueils de 
prévention 

•écouter, informer, 
soutenir, orienter 

•anticiper,  éviter, préparer 
le départ du domicile 

développer un 
accompagnement social 

spécifique 

•coordination accueil de 
jour / partenaires justice 
santé social 

•élaboration d'un projet 
individuel 

•suivi de parcours  

 

développer la 
communication 

•élaboration de 
documuents de 
communication à l'usage 
des personnes accueilies et 
du grand public 

•définir un plan de 
communication 

pousuivre et renforcer la 
coordination avec le SIAO 

•liens très réguliers avec le 
SIAO pour évaluer les 
besoins des différents 
territoires et favoriser une 
action conjointe 

•collaboration dans la 
coordinnation des  acteurs 
de l'hébergement et du 
logement pour favoriser la 
fluidité de parcours des 
personnes 
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 axe 1 – Améliorer le parcours des personnes victimes de violences 
conjugales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 axe 2 - Développer la coordination des acteurs pour répondre aux 
besoins des zones rurales 
 

 

 

  

accueil de 
prévention 
/urgence 

accompagnement 
social global 

spécialisé  

orientation vers le 
logement ou 
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Les valeurs et principes du service  

 

o un accueil inconditionnel 

o une attitude bienveillante  

o l’absence de jugement 

o anonymat 

o confidentialité 
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51 
personnes 

prévention  

58 
personnes 

urgence  

64 
personnes  

annimation 
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Les perspectives Croix-Rouge 

 

 

 
  

Développer des réponses logements accompagnés qui permettent la 
construction d'un parcours résidentiel adapté et sécurisé 

Poursuivre les actions de communication 

Renforcer le partenariat  

Développer l’intervention sur les secteurs ruraux 

(réflexion sur des permanences physiques )  

Renforcer le dispositif afin qu’il s’inscrive pleinement dans les missions d’un 
LEAO afin de pouvoir répondre aux préconisations du 5ème plan 
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A solliciter suivant les 

besoins et à 

coordonner. 

Maintenir le lien avec le 

ménage et poursuivre les 

démarches. 

La fréquence des rendez-

vous sera modulable en 

fonction des besoins du 

ménage 

Réaliser régulièrement des visites à domicile (à 

minima une fois par mois, en adaptant cette 

fréquence aux réalités et aux besoins du 

Visite à 
domicile 

 

Rendez-
vous au 
bureau 

Entretiens 
téléphonique
s et courriers 

Mobilisation 
des 

partenaires 

synthèses 


